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PREAMBULE 
 

 

 

 

L’article 107 de la loi NOTRe est venu compléter les dispositions de l’article L. 2313-1 du CGCT en précisant : 

« Une présentation brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au 

budget primitif et au compte administratif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux ». 

 

Cette note présente donc les principales informations et évolutions du budget primitif Lotissement 2021, 

elle est publiée sur le site internet de la Commune. 

 

Le budget primitif retrace l’ensemble des dépenses et recettes autorisées et prévues pour l’année 2021. Il 

respecte les principes budgétaires : sincérité, annualité, unicité, spécialité et équilibre. 

 

Le présent budget décrit l’ensemble des crédits pour l’année 2021, aussi bien en dépenses qu’en recettes. 
 

Par ailleurs, le Débat d’Orientation Budgétaire présenté le 9 mars 2021 a posé les bases à partir desquelles 

nous avons pu construire le budget primitif Lotissement pour l’exercice. 
 

Le Budget Primitif Lotissement 2021 est présenté avec reprise du déficit d’investissement de l’exercice 
précédent. 

 

Le Budget primitif Lotissement 2021 a été adopté en séance du Conseil municipal le 6 avril 2021 avec 27 

voix « Pour » et 1 abstention. 
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I. BUDGET PRIMITIF 2021 – BUDGET LOTISSEMENT 
 

 

1. Grands équilibres 

 

 

 

EQUILIBRE DU BUDGET PRIMITIF 2021 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EVOLUTION BUDGET PRIMITIF 2021 / BUDGET PRIMITIF 2020 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Par rapport au Budget de l’exercice précédent, la section de fonctionnement diminue de 11.59% et la 

section d’investissement diminue de 61.64%. 
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2. Vue d’ensemble de la section de fonctionnement 2021 
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2.1 Détail des dépenses de fonctionnement 2021 
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2.2 Détail des recettes de fonctionnement 2021 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

3. Vue d’ensemble de la section d’investissement 2021 
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3.1 Détail de la section d’investissement 2021 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le budget lotissement ayant une comptabilité de stocks, les travaux et ventes de terrains sont 

prévus à la section de fonctionnement, pour être transférés à la fin de l’exercice en section 
d’investissement  dans le compte de stocks de terrains aménagés.  

 

Les principales dépenses d’équipement 2021 prévues sont : 

• Les dépenses de maîtrise d’œuvre pour le futur lotissement « Jacqueline Auriol ». 

• Les travaux du Lotissement « Jacqueline Auriol » pour 130 000€. 

• Le solde des travaux du lotissement « Longchamp » pour 174 750€. 
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Les principales recettes 2021 prévues sont : 

• Le solde des ventes des 10 lots du lotissement « Longchamp » pour un montant total de 

434 992 €, 2 lots étant déjà réservés, (Les lots 3 et 4 par les «  Maisons M ») 

• La vente de l’uni lot « Rue de Longchamp » pour un montant de 444 000 €. 
• Une subvention du SEHV 87 pour les travaux d’éclairage public du lotissement 

« Jacqueline Auriol » pour un montant de 3 996 €. 
• Un emprunt d’équilibre d’un montant de 56 218 €.  

 

II.ETAT DE LA DETTE 
 

 

Le capital restant dû au 01/01/2021 est de 1 468 387.21 €, au 31/12/2021, il sera de 1 505 605.21€, avec un 
endettement sur l’exercice de 56 218 €. 
 

 
 

 

 

 


